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sis par le Premier Consul, sur la proposition du colonel-general
et la prösentalion du ministre de la guerre, parmi les officiers du
möme grade des regiments dont ils font partie.

> Art. 13. Les quartiers-maitres, les capitaines, les lienleoants
et sous-lieutenants des compagnies de fusiliers seront egalement
choisis par le Premier Consul, pour la premiöre formation des
cadres sur la proposition des gouvemements cantonaux.

» Apres celte premiere nomination les emplois de capitaine et

de lieutenant se donneront ä l'anciennetö.
» Les sous-lieutenants seront nommes par le colonel-general

sur la prösentalion des capitaines de chaque compagnie; mais les

capitaines ne pourront les prendre pour ces emplois que dans
leurs cantons respectifs ou parmi les sous-officiers du regiment
dont ils feront partie.

> Les quartiers-maitres seront egalement nommös par le

colonel-general sur la proposition des capitaines reunis et prösentös
par le ministre de la guerre. (A suivre).

Societe vaudoise des armes speciales.

(Fin.)

Avec M. le colonel Secretan, l'assemblöe passe ä un tout autre
ordre d'idöes. Le sujet traitö, et traitö avec talent, est: Le gendral
Fre'd&ic-Ce'sar Laharpe ei la puissance mililaire de la Suisse.

L'idöe maiti esse, nous pourrions dire la pensöe philosophique de
cette conförence, celle ä laquelle l'orateur rapporte tous ses develop-
pements, et k la clarte de laquelle doivent coneourir tous les faits
qu'il relöve, est qu'une nation se perd qui s'abandonne et quitte le
soin de sa defense. Cette pensee, M. le colonel Secrötan l'emprunte
ä la correspondance de Laharpe, ä chaque page de laquelle il Ta

retrouvee, et c'est bien celle qui ressort des quelques fragments dont
il donne lecture. Toujours perce dans les lettres du grand patriote le
regret que la Suisse ne se soit pas maintenue ä la hauteur de ce
qu'elle aurait du, de maniere ä pouvoir parier plus ferme et montrer
plus d'autoritö en prösence de l'etranger.

Nous sommes ä cent ans d'une des epoques les plus troublöes de
notre pays, dit l'öloquent conförencier, cette öpoque qui marque
la fin de la premiöre Confödöration suisse, fin lamentable. Cette fin,
il la ret'-ace en quelques mots. C'est Tarmöe frangaise envahissant
le territoire; la Diöte courbant Techine sous l'insolente lettre de Min-
gaud, et ne trouvant meme pas le temps de delibörer; c'est la
resistance, non organisöe, se limitant ä certains cantons, höro'ique au
Rothenthurm, ä Stanz, belle encore au combat de la Morges, molle



24 REVUE MILITAIRE SUISSE

de la part des Bernois, nulle chez tous les autres, nulle de la part de
la Confedöration. Bien plus, non seulement le gouvernement de
celle-ci n'organise pas la lutte, mais encore il s'aplatit devant la France,
votant des ordres du jour par lesquels il döclare que Tarmöe
francaise a bien mörite de la patrie, et flötrit comme un acte de trahison

Thöroisme des cantons forestiers.
Puis sur ces ruines s'etablit la Röpublique helvötique, dönuöe de

tout, sans argent, sans armes, sans soldats. C'est Tannee terrible qui
commence. L'armöe frangaise rögne en maitresse, pillant, enlevant
les trösors et tout ce qu'elle trouve de pröcieux. Sur la frontiöre
Orientale, l'invasion autrichienne menace.

Pöniblement, la Röpublique cherche ä organiser la döfense. La
puissance militaire se composera de trois ölöments:

1° La legion helvetique, dont Weber devient gönöral, et plus tard
tard un Vaudois, de Bons.

2° Les demi-brigades auxiliaires, prevues par l'alliance offensive
et döfensive avec la France. Ces demi-brigades doivent ötre au
nombre de six, formant un effectif total de 6,000 hommes. Le
recrutement est volontaire. Mais malgrö tous les efforts, ce recrutement
ne donne pas.

3° Les milices. organisees par une loi du 13 decembre 1798, qui ne
trouva jamais son application complöte. Six semaines aprös sa
Promulgation, l'effectif des milices se montait ä 10,000 hommes seulement,

cantonnös aux environs de Zurich et Winterthour. Ils prirent
part au combat de Frauen feld.

La retraite des Frangais fut le signal d'une vöritable defection, non
pas que la peur en füt cause, mais bien l'esprit cantonaliste trop
döveloppe, dit le gönerai Massena. On fit cependant un dernier effort
pour lever 30,000 hommes; il resta sans effet. Aussi bien l'ötat des
finances ötait-il de plus en plus precaire. Le 27 juin 1799, la lögion
helvetique est röduite ä 3,000 hommes; le 22 juillet, par mesure
d'öconomie, Tötat-major de Tarmöe est supprime; enfin, le 6
septembre, la legion elle-meme est supprimee et remplacee sur le papier
par deux bataillons de 900 hommes. La fin de Tarmöe helvötique fut
plus lamentable encore. Elle arriva, en 1802, ä la guerre des bätons.
Le gouvernement helvetique, röfugiö ä Lausanne, sans appui, s'ap-
prötait ä passer le lac lorsqu'arriva la lettre du mödiateur.

Si tous ces evenements se succedörent si tristes et si peu
honorables, la faute n'en fut pas ä Laharpe. Des Torigine, il demanda que
les patriotes grisons fussent levös pour s'opposer, k la frontiöre de
leur canton, ä l'invasion autrichienne. De meme il s'opposa k l'alliance
offensive et döfensive, et aurait voulu que les articles ayant trait ä

l'offensive restassent secrets. Les publier, c'ötait empöcher le
recrutement, estimait-il; et les faits lui donnerent raison. II ne voulait pas
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davantage la levöe des demi-brigades auxiliaires et proposait simplement

Torganisation de 24,000 hommes de milices.
Comprenant aussi que, placee entre la France et l'Autriche, la

Röpublique helvetique devrait prendre parti, il proposa de devancer
les övönements en döclarant la guerre k l'Autriche. Laharpe voyait
de grands avantages ä cette decision. Elle obligeait dans tous les cas
k s'organiser avec energie, sans compter que l'offensive devait offrir
plus d'avantages que la döfensive. Le Directoire partagea l'avis de
Laharpe, mais le corps lögislatif n'en voulüt rien.

Ce fut encore contrairement ä l'opinion de Laharpe que le Directoire

se transporta k Berne.
Pendant toute sa vie, Laharpe resta sous l'impression des refus

essuyös par ses propositions. II y revient ä plusieurs reprises dans
sa correspondance, revendiquant toujours la responsabilitö de ses
opinions et röpandant ses regrets sur les Souvenirs de ce lugubre
passö. A ces regrets se mölent parfois les accents d'une önergie et
d'une grandeur d'äme toute antique. C'est un patriote convaincu qui
parle; si par moment il dösespere de son pays, il ne lui garde pas
moins tout son attachement.

Sous l'acte de mödiation, la puissance militaire de la Suisse est
encore bien peu de chose. Les cantons menent une vie trop indöpendante

les uns des autres, et, d'autre part, la France ne voyait pas
d'un bon oeil les tentatives de restauration militaire. A deux reprises,
cependant, en 1805 et en 1809, des troupes sont levöes. Mais on
discute k la Diöte le droit de faire ces levöes, et le deputö du canton de
Vaud, Louis Secrötan, regoit ä ce sujet des directions trös precises,
d'un esprit ötroitement cantonaliste.

C'est ainsi que, d'ötapes en ötapes, de lettres en lettres, et sans
lasser un seul instant son auditoire, le conförencier nous conduit
jusqu'ä la mort de Laharpe, le premier, dit-il, qui eut le sentiment
d'une nation suisse et d'une armöe suisse. Aujourd'hui, et c'est par
lä qu'il termine, nous avons cette armöe; conservons-la donc, et
poursuivons son döveloppement malgre les critiques; car, aprös tout,
eile n'en reste pas moins une grande öcole nationale.

M. le colonel Favey nous ramöne en pleine öpoque contemporaine.
II traite du service territorial, plus spöcialement de la question des
remplacements.

11 donne d'abord un apergu de la maniöre dont le cadre de
remplacement est organisö en Allemagne, en Autriche, en Italie, en
France, puis, aprös avoir constate que notre Organisation militaire de
1874 a fait silence sur la question, il aborde l'ötude de celle-ci
d'aprös les ordonnances röcentes.

II faut reconnaitre que notre systöme de milices rend plus difficile
la Solution du probleme. On avait songe tout d'abord k la landwehr
comme troupe de remplacement, mais ce serait apporter de trop
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grands changements k l'etat de choses actuel, qui tend au contraire
k developper la landwehr pour en faire, au moins en partie, une
troupe de premiöre ligne. 11 a donc fallu chercher autre chose.
Prenant pour base les contröles de 1890, M. le colonel Favey examine
comment les choses devront se passer dans les differentes armes
pour parer aux besoins des remplacements.

L'infanterie d'elite compte un effectif reglementaire de 75,878
hommes, la landwehr 75,875. Les unites entreront en campagne avec
l'effectif röglementaire, mais des les premiers temps il faudra songer
au remplacement du 20 "/», en partie incapable de suivre ensuite des

premieres fatigues et des maladies, en partie mis hors de combat
dans les premiers engagements. D'autre part, en ce qui concerne la
landwehr, il ne faut calculer que sur une moitie, qui seule fera partie
de Tarmee d'opöration. Donc, il faut trouver immediatement 22 ä

23,000 hommes pour les premiers besoins de remplacement.
En outre, pour ces troupes de remplacement, un cadre d'instruction

est nöcessaire. On admet qu'il faut, pour 1,000 hommes, -25

officiers et 100 sous-officiers. Au total, la troupe comporte donc environ
25,000 hommes.

Ceux-ci se repartissent en deux categories, les hommes ayant regu
döjä une instruction militaire, et ceux n'en ayant regu aucune. Les
premiers sont les surnumöraires. D'apres les contröles, le nombre de
ceux-ci, en tenant compte de 10 7° de manquants pour causes diverses,

mais en ne tenant pas compte de la landwehr, s'eleve ä 7,500
environ. II faudra donc appeler, pour faire la difförence, deux classes
d'äge. On se röserve, en effet, de prendre dans le landsturm ayant
servi les hommes necessaires au remplacement dans la landwehr.
Sur 40,000 hommes comprenant cette catögorie du landsturm, 20,000
peuvent aisement etre appelös.

Quant aux cadres, outre les trois quarts d'instructeurs non
incorporös, il faudra, dans chaque bataillon, plus spöcialement de
landwehr, prendre un ou deux officiers et quatre ou cinq sous-officiers,
en choisissant ceux dont l'ötat de santö est le moins favorable au
service de campagne, mais qui peuvent nöanmoins tres bien
supporter le regime de la caserne.

Aprös avoir examinö les conditions faites k Tinfanterie, le
conförencier aborde tour k tour les autres armes, cavalerie, artillerie,
gönie, service sanitaire et service d'administration, toujours avec la
meme clartö, avec la möme intelligence et la möme connaissance
approfondie de son sujet.

L'heure est avancee. En presence des estomacs qui crient famine,
M. le colonel Ceresole, revenu de Berne, ne croit pas devoir traiter le
sujet prövu au programme: De l'organisation des corps d'armee. En
revanche, il remettra son travail k la Revue militaire suisse, qui
s'empressera de le publier dans son prochain numöro.
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Le programme avait etö nourri. Les membres de la sociötö se
i röjouissent d'en pouvoir dire autant d'eux mömes. Aussi chacun
s'empresse autour des tables, oü un banquet succulent et animö se
prolonge assez tard dans la soiree. Au dessen, sous la prösidence de
M. le colonel Pictet de Rochemont, de nombreux toasts sont portes;
les productions de natures diverses succödent les unes aux autres,
et la röunion si bien commencöe dans le travail se termine non
moins bien dans le plaisir.

BIBLIOGRAPHIE
Ouerrt 1870-71, Paris, Chevilly et Bagneux, 20 septembre-20 octobre, avec

2 cartes des Operations militaires, par Alfred Duquet. — Paris,
Charpentier et Fasquelle, editeurs, 11, rue de Grenelle. 1 volume de 800

pages, a fr. S.50
M. Duquet continue la grande oeuvre ä laquelle il s'est vouö :

l'histoire raisonnee de la guerre de 1870-71.
Son nouveau volume comprend les övönements qui se sont passös

sous Paris du 20 septembre au 20 octobre 1870.
Fidöle ä sa methode, M. Duquet n'avance rien qu'il n'appuie sur

les döpositions des princinaux acteurs de ce grand drame, ou sur des

tömoignages certains.
11 est arrivö par ces procedös ä nous donner du siöge de Paris,

l'histoire la plus vivante et la plus sincöre qui ait encore ötö öcrite.
II röpond ainsi victorieusement aux reproches que d'aucuns lui ont
faits d'entreprendre une besogne si ardue sans etre lui meme
militaire de carriöre.

Au risque de paraitre paradoxal, c'est justement, dirons-nous,
parce qu'il n'est pas militaire de carriere qu'il peut nous donner une
ceuvre veritablement historique. Un militaire se serait laissö entraine
•ä refaire les batailles ä son idöe, k faire en un mot de la Strategie et
de la tactique et non de l'histoire.

Ce n'est pas ä dire d'ailleurs que l'ouvrage de M. Duquet ne con-
tienne d'excellentes critiques techniques. Rapprochant les temoignages

des Trochu, des Ducrot, des Vinoy, de Viollet-le-Duc, un civil plus
•clairvoyant que maints militaires, il a su, avec la perspicacitö que
•donne k lalongue de telles etudes, en s'aidant en outre des excellentes
ilecons de critiques militaires comme le colonel Lecomte, le colonel
Vandevelde, les commandants Grouard et Bonnet, tirer des övönements

leurs nöcessaires et instructives conclusions.
Mais ä dire vrai, ce sont moins des enseignements tactiques que

des enseignements moraux que Ton peut tirer de ce siöge de Paris.
Dorenavant, avec les nouveaux projectiles charges en explosifs, les

localites ne fourniront plus ä Tassiegeant les memes ressources,
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